
 

 
 
 
Société québécoise d’information juridique 

715, rue du Square-Victoria, bureau 600, Montréal (Québec) H2Y 2H7  514 842-8741 

Le 20 mai 2022 

 PAR COURRIEL 
  
 

 

 

Objet : Réponse à votre demande d’accès du 5 mai 2022 

 

, 

Nous faisons suite à votre demande d’accès, formulée en vertu de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ c. A-2.1) (ci-après la « Loi sur l’accès »), transmise le 5 mai 2022 
et précisée le 18 mai 2022. 

En réponse à votre demande, par laquelle vous souhaitez obtenir le « nombre de 
recherches effectuées dans le plumitif pénal par l’entremise du service Plumitifs du 
Portail SOQUIJ, par mois et par année, pour les cinq (5) dernières années », vous 
trouverez ci-joint les informations demandées. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision, dans les 30 jours qui suivent, auprès 
de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint l’avis de recours ainsi 
qu’une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 

 

(s) Chloé Latulippe 
Chloé Latulippe, avocate 
Responsable de l’accès à l’information et de la protection des renseignements 
personnels 

Pièces jointes :  Informations demandées 
 Avis de recours 
 Note explicative 
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Nombre de recherches effectuées dans le plumitif pénal par l’entremise du service Plumitifs 
du Portail SOQUIJ, par mois et par année, pour les cinq (5) dernières années 

 




